
 

 

 
 

FICHE DE POSTE 

Tous les postes du Ministère de la culture et de ses établissements sont ouverts aux personnes 
reconnues comme travailleur.euse handicapé.e 

 
 
 

 
Intitulé du poste : (H/F) 
Responsable du service de la formation 
professionnelle continue 

 Catégorie statutaire / Corps : 
Attaché d’administration de l’Etat ou 
contractuel groupe 3 (grille ENSP) 
Rifseep groupe : 3 

 
Domaine(s) Fonctionnel(s) : Education et formation tout au long de la vie 
 
Emploi(s) Type : EDU08 
 
Localisation administrative et géographique / Affectation :  
Ecole nationale supérieure de la photographie - 30 avenue Victor Hugo 13200 Arles 
 
 
Missions et activités principales : 
Sous l’autorité de la directrice de l’établissement, le responsable du service continue conçoit, 
développe et met en œuvre la politique d’offre de formation professionnelle continue portée par 
l’ENSP. Encadrant deux agents, et en lien avec un régisseur matériel à temps partiel mutualisé 
avec la formation initiale, il a en charge des missions de direction pédagogique et de coordination 
générale. 
 
Coordination générale du service :   
- Management d’une équipe de deux agents (un assistant administratif et commercial et un 
chargé de développement); 
- Développement, coordination et suivi des actions du service (calendriers, projets, tableaux de 
bord, rapports d’activité) ; 
- Représentation de l’établissement auprès des acteurs de la formation continue (financeurs, 
prescripteurs, OPC, etc.); 
- Responsabilité du budget en dépenses et en recettes; 
- Garant de la bonne intégration du service dans le fonctionnement général de l’établissement 
 
Direction pédagogique du service :  
- Conception et mise en oeuvre des programmes de formation du service : offre modulaire, 
parcours longs et certifiants, VAE, Mentorat, offre TOSA, formations internes à la demande 
d’entreprises, etc; 
- Analyse des besoins en formation des stagiaires, de leur suivi et positionnement pédagogique 
- Gestion du pôle des formateurs : plannings, contenus, déroulé pédagogique, évaluations, etc. 
Evaluation des modules ainsi que les épreuves de certification ; 
- Promotion de l’offre de formation (visio, salon professionnel, JPO, etc.); 
- En lien avec le service communication, conception et diffusion des supports pédagogiques 
destinés aux stagiaires et de la mise à jour du site FC; 
 
 
 
 



 

 

 
Compétences principales mises en œuvres cotées sur 4 niveaux : 
initié – pratique – maîtrise - expert 
 
Compétences techniques : 
- Coordination et animation d’équipes (maîtrise) 
- Gestion de projet (maîtrise) 
- Droit et administration de la formation professionnelle continue (maîtrise) 
- Ingénierie de la formation (expert) 
- Elaboration et suivi de budgets (maîtrise)  
- Pratique de la photographie : prise de vue, traitements, tirage et connaissance des 
évolutions et enjeux actuels (expert) 
- Connaissance de l’écosystème de la photographie de création artistique et professionnelle 
(expert) 
 
Savoir-faire 
- Méthodologie et organisation 
- Analyse des besoins 
- Qualités rédactionnelles 
- Conception d’outils pédagogiques 
- Guidance pédagogique 
 
Savoir-être (compétences comportementales) 
- Capacité d'écoute  et d’analyse avec des publics variés 
- Sens de la prise d’initiative  
- Capacité à rendre compte 
- Rigueur 
- Goût pour l’innovation pédagogique 
- Sens du travail en équipe 
 
 
Environnement professionnel : 
Fondée à Arles en 1982, l’École nationale supérieure de la photographie est la seule école d’art en 
France exclusivement consacrée à la photographie. Sa mission principale est de former en trois 
années d’études des photographes auteurs, dotés à la fois de solides connaissances théoriques et 
d’une formation technique approfondie. Lieu singulier d’expérimentation, de recherche et de 
création, l’école s’est toujours adaptée aux mutations techniques du médium photographique, tout 
en développant une réflexion critique sur l’image, ouverte aux différents arts. Alors que la nouvelle 
école, dessinée par l’architecte Marc Barani, l’ENSP n’a de cesse de développer de nouvelles 
réflexions et d’encourager la pluralité des pratiques et des approches de la photographie et des 
images en général. Elle se présente à la fois comme un lieu d’expérimentations et d’innovations, 
un lieu de recherche et de création mais également comme un lieu démocratique ouvert à tous les 
publics. Elle s’inscrit dans le paysage de renouveau culturel et urbanistique d’Arles, insufflé par 
l’aménagement du Parc des anciens ateliers SNCF. 
 
Liaisons hiérarchiques : Directrice de l’ENSP 
Encadrement  de deux agents : assistant administratif et commercial et chargé de développement 
Liaisons fonctionnelles : Ensemble des services de l’ENSP 
 
« Dans le cadre de sa stratégie de Responsabilité Sociale des Organisations (RSO), le 
ministère de la Culture et ses établissements publics s’engagent à promouvoir l’égalité 
professionnelle et la prévention des discriminations dans leurs activités de recrutement. 



 

 

Une cellule d’écoute, d’alerte et de traitement est mise à la disposition des candidats ou des 
agents qui estimeraient avoir fait l’objet d’une rupture d’égalité de traitement. » 
 
Perspectives d'évolution : Grille indiciaire de l’ENSP 
 
Spécificités du poste / Contraintes / Sujétions :  
Poste à temps plein 
Prise du poste : 1er avril 2024 
 
 
Profil du candidat.e recherché.e (le cas échéant)  
 
- Expérience avérée dans l’enseignement des pratiques photographiques auprès d’un public adulte 
dans un contexte de formation professionnelle continue 
 
Qui contacter ? 
CV et lettre de motivation à adresser à Laure Carles – secrétaire générale : recrutement@ensp-
arles.fr au plus tard le 25 mars 2024 
 
 
 
Date de mise à jour de la fiche de poste : le 20 février 2024 
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